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LÉONARD DE VINCI

LES DÉTAILS FONT LA 
PERFECTION ET LA PERFECTION 

N’EST PAS UN DÉTAIL
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Le Syndicat BGV inaugure ce lundi 5 septembre 2022 une  
nouvelle installation de traitement des fumées issues de 
l’incinération qui permet d’atteindre des niveaux d’émission 
d’oxydes d’azote déjà inférieurs aux nouvelles normes qui  
entreront en vigueur fin 2023.

Construit en 2007 par le Syndicat BGV, le nouvel incinérateur 
de déchets de Pithiviers était doté à sa conception d’une technologie 
de traitement des fumées dite « de type sec avec traitement non 
catalytique des oxydes d’azote ». Cette technologie, réduisant les 
émissions d’oxydes d’azote à 160 mg/Nm3 de fumées en moyenne, 
a permis d’être en-deçà des normes européennes en vigueur 
(200 mg/Nm3).

Fin 2019, de nouvelles normes européennes sont publiées et inté-
grées dans la loi française par l’arrêté du 12 janvier 2021. Cet arrêté 
prévoit, entre autres, un abaissement de la valeur limite d’émission 
des oxydes d’azote à 80 mg/Nm3.

Anticipant cette évolution de la réglementation, le Syndicat BGV 
avait, dès 2019, travaillé sur les solutions techniques envisageables 
et retenu l’option de la mise en place d’un traitement catalytique. 
En février 2020, la société Air Treatment System (ATS) est retenue 
pour conduire ce projet.

Après près de 2 ans de travaux perturbés par la pandémie COVID,  
la mise en service industrielle du projet s’est achevée en janvier 2022. 
Depuis le démarrage en exploitation, les niveaux d’émis-
sion d’oxydes d’azote obtenus sont largement inférieurs 
à 50 mg/Nm3.

C’est pour BGV une grande fierté d’obtenir de tels résultats et par 
là-même de réduire l’impact environnemental de ses installations, 
tout en garantissant notre mission de service public.

Je conclurai en saluant la remarquable implication de mes Vice- 
Présidents dans leur travail à mes côtés pour mener à bien ce projet. 

Le mot de la Présidente
VALÉRIE LACROUTE, 
PRÉSIDENTE DE B.G.V.
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Les premières usines d’incinération de 
déchets ménagers apparaissent à la fin du 
XIXe siècle. Elles sont présentées comme 
une alternative à la décharge sauvage ou 
contrôlée.

En France, les incinérateurs se sont développés 
dans les agglomérations urbaines à partir des 
années 1960, en l’absence de politique de tri 
des déchets, de compostage et de recyclage 
des matériaux, en raison d’une offre nouvelle 
de matériel d’incinération capable de traiter des 
quantités importantes et de la difficulté croissante 
de trouver des sites de décharges.   EN 2018, 126 INCINÉRATEURS 

EN FRANCE BRÛLENT 14,5 MT 
DE DÉCHETS PAR AN

LE TRAITEMENT 
DES ORDURES MÉNAGÈRES
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L’UIOM de RENNES, a été mise en service en 1968
pour une capacité de 150 kt

L’incinérateur d’ARQUES, construit en 2011, 
est le plus récent incinérateur français

Situation des unités d’incinération en régions Île-de-France et Centre-Val de Loire (2018)
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Ancien incinérateur 
de Pithiviers

En 1985, le SITOMAP (Syndicat Intercommunal de collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères de l’Arrondissement de Pithiviers) décide de construire une 
usine d’incinération de déchets ménagers. L’énergie récupérée, sous forme de chaleur, 
est livrée aux Malteries Franco-Belges. Malgré de nombreuses mises aux normes 
environnementales, en 2000, l’usine, d’une capacité initiale de 22 000 tonnes pour 
72 000 habitants, se trouvait déjà presque à saturation. 

Compte tenu de l’évolution des techniques et 
des réglementations, la capacité minimum d’un 
Centre de Valorisation Énergétique est passée 
à 60 000 tonnes par an (selon l’ADEME), ce qui 
était trop important pour le Syndicat SITOMAP 
seul. À la même époque, le SICTRM de Nemours 
(Syndicat Intercommunal de Collecte et de 
Traitement des Résidus Ménagers, devenu 
en 2014 le SMETOM, Syndicat Mixte pour 
l’Enlèvement et le Traitement des Ordures 
Ménagères), qui déposait ses déchets dans 
une décharge à Château-Landon, recherchait 
une véritable solution de traitement avec 
valorisation. 

Le SICTRM prit contact avec le SITOMAP 
pour étudier un apport de déchets sur l’usine 
de Pithiviers. Le SIRTOMRA (Syndicat 

Intercommunal pour le Ramassage et le 
Traitement des Ordures Ménagères de la 
Région d’Artenay) envisagea alors également 
le traitement, à Pithiviers, de ses déchets.
Après concertation, il est décidé que les 3 
Syndicats, SICTRM, SIRTOMRA et SITOMAP 
resteraient des Syndicats de collecte et de 
gestion des déchetteries, et qu’un nouveau 
Syndicat serait constitué, Beauce Gâtinais 
Valorisation (BGV), réunissant les 3 Syndicats 
primaires et ayant pour mission la Valorisation 
Énergétique et la Valorisation Matières des 
déchets ménagers. Ce nouveau Syndicat est 
constitué en 2003 et met en construction une 
usine de Valorisation Énergétique nouvelle  
(60 000 tonnes / an à l’horizon 2023 pour  
180 000 habitants).  

L’INCINÉRATION SUR LE SITE DE PITHIVIERS
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POUR CETTE NOUVELLE UNITÉ, LA SOLUTION 
TECHNIQUE RETENUE EST D’INSTALLER 2 LIGNES 
D’INCINÉRATION CONSTITUÉES POUR CHACUNE  :

   D’UN FOUR D’UNE CAPACITÉ 
D’INCINÉRATION DE 4  TONNES 
DE DÉCHETS / HEURE POUR UN P.C.I. 
(POUVOIR CALORIFIQUE INFÉRIEUR)  
DE 2350 KCAL/KG AVEC GRILLE SÈCHE

   D’UNE CHAUDIÈRE VAPEUR 
(40 BARS, 400°C) PRODUISANT 
13 TONNES DE VAPEUR / HEURE

   D’UN TRAITEMENT NON CATALYTIQUE 
DES OXYDES D’AZOTE PAR INJECTION 
D’EAU AMMONIACALE

   D’UN TRAITEMENT DES FUMÉES 
DE TYPE SEC REFROIDI

Construction de la nouvelle usineLe 1er feu est allumé le 15/09/2008 à 15h45
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LE TRAITEMENT DES FUMÉES

L’incinération ne fait pas « disparaître »  
les déchets, elle les transforme en  :

  Mâchefers (tout ce qui ne brûle pas)  : 
environ 30% du poids des déchets. Ils 
peuvent être utilisés comme matériau de 
terrassement ou de construction, après 
traitement

  Cendres et REFIOM(Résidu d’Épu-
ration des Fumées d’Incinération des 
Ordures Ménagères)   : environ 3% du 
poids des déchets. Leur toxicité les voue 
à un enfouissement en Centre d’Enfouis-
sement Technique de Déchets Dangereux

  Fumées  (2  500 Nm 3 par tonne  
incinérée)

La composition des fumées avant trai-
tement dépend directement de la 
composition des déchets. On y retrouve 
principalement les éléments suivants  : 

  N2 (diazote), vapeur d’eau, CO2 

(dioxyde de carbone) et O2 (dioxygène) 
comme dans toute combustion classique 

  CO (monoxyde de carbone) si la com-
bustion est incomplète signalant un 
problème d’admission d’air ou un mauvais 
réglage de l’incinérateur 

  Des oxydes d’azote, NO (monoxyde 
d’azote) et NO2 (dioxyde d’azote) 

  Des gaz acides  : HCl (chlorure d’hy-
drogène), SO2 (dioxyde de soufre), 
HF  (fluorure d’hydrogène)

  Des composés organophosphorés et 
organochlorés tels que les dioxines et 
les furanes 

  Des métalloïdes et métaux lourds 
(ex  : plomb, mercure,...)
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LE TRAITEMENT DES FUMÉES 
SUR LE SITE DE PITHIVIERS
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LE TRAITEMENT DES FUMÉES

Silos de coke de lignite et
de bicarbonate de sodium
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Les réactifs utilisés pour le traitement des fumées à Pithiviers 
sont les suivants :

  L’eau ammoniacale : injectée en solution dans le four, l’eau 
ammoniacale permet le traitement des oxydes d’azote (Nox)  
par une réaction chimique activée à température élevée  
(800 – 1050°C).

  Le coke de lignite : injecté sous forme sèche en mélange avec 
le bicarbonate de sodium, le coke de lignite permet de piéger les 
dioxines, furanes et métaux lourds qui se retrouveront dans les 
REFIOM après passage dans le filtre à manches. 

  Le bicarbonate de sodium : l’injection de bicarbonate de sodium 
assure l’adsorption des polluants gazeux (composés chlorés, 
fluorés, sodés, …) et donne lieu à la production de sels résiduaires 
qui seront éliminés dans les REFIOM.
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Capteurs de mesure de polluants sur le pourtour des cheminées

Différents polluants sont mesurés au niveau des cheminées,  
soit en continu, soit en discontinu.

Les valeurs obtenues en mesure instantanée permettent de réguler 
l’injection des différents réactifs pour rester en dessous des valeurs 
limites d’émission des polluants concernés.
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PITHIVIERS
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Chaque année, et conformément à l’arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploiter, BGV évalue l’impact environnemental du CVE au travers 
d’une campagne de mesures de polluants (métaux lourds, dioxines et 
furanes) dans les sols, les végétaux (graminées) et les précipitations. 

Ces mesures sont effectuées sur 6 stations de prélèvements au 
voisinage de l’installation.

Les campagnes de mesures successives ont conclu que l’activité de 
l’incinérateur n’a pas d’impact significatif sur son environnement.  
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LA RÉGLEMENTATION

Un peu d’histoire …

La loi sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environne-
ment (ICPE) date du 19/07/1976. Elle porte sur l’ensemble des risques 
environnementaux et sanitaires et permet de couvrir la pollution  
de l’eau, des sols ou de l’atmosphère, les risques d’accidents et la gestion 
des déchets.

Au niveau européen, la Directive IPPC (Integrated Prevention and Pollu-
tion Control = Prévention et réduction intégrées de la pollution), publiée 
en 1996, propose une approche intégrée des impacts d’une activité 
industrielle et introduit le concept de Meilleures Techniques Dispo-
nibles (MTD). Cette Directive sera reprise dans la loi française dans 
l’arrêté ministériel du 2 février 1998.

Le 20 septembre 2002 est 
publié un arrêté ministériel 
relatif  aux installations 
d’incinération de déchets non 
dangereux, définissant les 
Valeurs Limites d’Émission  
de différents polluants dans 
les rejets gazeux.

Ces VLE seront reprises 
dans l’arrêté d’autorisation 
d’exploiter de la nouvelle 
usine d’incinération construite 
par BGV (arrêté préfectoral 
du 20 avril 2007), et sont en 
vigueur à ce jour. 

Prélèvement Anlalyse Valeur Limite en moy. journalière

Poussières En continu En continu 10 mg / Nm3

Monoxyde de Carbone (CO) En continu En continu 50 mg / Nm3

Carbone Organique Total (COT) En continu En continu 10 mg / Nm3

Dioxyde de Soufre (SO2) En continu En continu 50 mg / Nm3

Chlorure d’Hydrogène (HCI) En continu En continu 10 mg / Nm3

Oxydes d’Azote (Nox) En continu En continu 200 mg / Nm3

Florure d’Hydrogène En continu En continu 1 mg / Nm3

Dioxines et Furannes En continu Mensuelle 0,1 ng / Nm3

Cadmium et Thallium (Cd & TI) Semestriel Semestrielle 0,05 mg / Nm3

Mercure (Hg) Semestriel Semestrielle 0,05 mg / Nm3

Autres métaux lourds Semestriel Semestrielle 0,5 mg / Nm3



En 2010, la Directive IED (Industrial 
Emission Directive = Directive relative aux 
émissions industrielles) opère  
une refonte de la Directive IPPC.
Elle renforce le rôle des Meilleures Techniques Disponibles qui 
sont regroupées dans un document appelé BREF et déclenche un 
réexamen des conditions d’exploitation un an après la publication 
de nouvelles conclusions sur les MTD.

Le 1er BREF sur l’incinération des déchets (sans caractère 
contraignant) avait été publié en 2006.

En septembre 2012 a commencé le processus de révision du BREF 
Incinération de Déchets qui a abouti à sa publication en décembre 
2019. Cette nouvelle version impose l’utilisation de MTD ainsi 
que l’atteinte de nouvelles Valeurs Limites d’Émission. La mise 
en conformité devra être effective en décembre 2023.

La mise en conformité du CVE de Pithiviers avec le BREF Incinération  
de déchets 2019 impose qu’avant décembre 2023 :

  Les émissions d’oxydes d’azote doivent être inférieures à 150 mg/Nm3 
(unité inférieure à 100 kt) 

  Les émissions de Mercure doivent être mesurées et analysées  
en continu

  De nouvelles modalités de contrôle doivent être mises en place 
(Conditions Normales de Fonctionnement)

  Une analyse sur les émissions de benzo[a]pyrène doit être réalisée  
sur une base annuelle

C’est dans ce 
contexte d’évolution 

réglementaire que 
le projet «  Mise en 

place d’un traitement 
catalytique des 

oxydes d’azote  » 
trouve sa source 
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LE PROJET

Le système de réduction non catalytique en place (injection d’eau 
ammoniacale pulvérisée dans le four) permettait d’abaisser 
les oxydes d’azote en dessous de la limite requise par l’Arrêté 
Préfectoral d’Autorisation d’Exploiter (200 mg/Nm3) mais pas 
au niveau de l’exigence du nouveau BREF.

Il était donc impératif de changer de technologie pour être en 
conformité avec la nouvelle législation.

Moyenne des émissions annuelles de NOx 
(mg / Nm3)
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Valeur Limite Arrêté Préfectoral 2007
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50,0

0,0

Ligne 1 Ligne 2

Valeur Limite Annexe 7 Arrêté 12 / 01 / 2021
(Transposition du BREF 2019)

Réservoir d’eau 
ammoniacale

Catalyseur

Émissions avant 
réduction

Émissions après 
réduction

Pour réduire les émissions d’oxydes d’azote, sur proposition du 
Cabinet Merlin, BGV a opté pour la technologie de réduction par 
catalyse SCR (Selective Catalytic Reduction).

Le système catalytique SCR est certainement la technique la plus 
commune, ainsi que la plus efficace pour la réduction des oxydes 
d’azote. Ce procédé prévoit la réaction, à l’intérieur des centres 
actifs du catalyseur, des oxydes d’azote avec l’ammoniaque pour 
produire de l’azote et de la vapeur d’eau.

Grâce au catalyseur, les réactions chimiques ont un rendement 
permettant d’abaisser les NOx en dessous de 80 mg/Nm3 . 
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 Réalisation de fondations profondes avec des micropieux

 Installation de ventilateurs de tirage plus puissants

 Mise en place de 2 nouveaux broyeurs de bicarbonate de sodium

 Installation des catalyseurs

 Approvisionnement des catalyseurs en eau ammoniacale

  Installation d’un brûleur propane 
(réchauffage des fumées pour les régénérations)

 Mise en place d’un système de récupération de chaleur sortie catalyseurs

 Projet : Mise en place d’un traitement catalytique des oxydes d’azote
 Maître d’Ouvrage : Syndicat Beauce Gâtinais Valorisation (B.G.V.)
 Maître d’Œuvre : Cabinet Merlin
  Entreprise Titulaire : Société Air Treatment System (A.T.S.) 
Sous-Traitants :  SOGEA (Génie Civil) ; Energy Way (Charpente, Gaine, Tuyauterie) 

Automation Service (Automatisme) ; ELDC (Electricité) ;  
Coiver (Calorifugeage) ; Inéo (Automatisme) ;  
OvalieTech (Essais à chaud et Mise en Service Industrielle)

 Mission CT : Bureau Veritas
 Mission CSPS : Bureau Projectio
 Date de signature du marché : 24/02/2020
 Coût (hors indemnisations COVID) : 4 872 749.12 € HT soit 5 847 298.94 € TTC   

    (autofinancé par BGV à 100% )
 Fin de la mise en service industrielle : 11/01/2022
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Moyenne des émissions mensuelles de NOx 
(mg / Nm3)
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Résultats obtenus

Les principales opérations



Route de Bouzonville-en-Beauce 
453000 PITHIVIERS  

Nous contacter :

www.begeval.fr

02.38.06.02.88

bgv4@orange.fr
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